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24 Carnets et avis 
LA VOIX DU NORD VENDREDI 22 DÉCEMBRE 2023 

 

 

LÉGALES  
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités 
de publication des annonces judiciaires et légales. 

 ANNONCES ADMINISTRATIVES  

 AVIS ADMINISTRATIFS  
 

 

AVIS DE PUBLICITE 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal de 

la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut 

Prescription de la modification de droit commun n°1 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

 
 

Par arrêté n°A23875 en date du 12 décembre 2023, le Président de La Porte du Hainaut a 
prescrit la modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) sur son territoire. Cette modification portera en particulier sur la prise en compte des 
évolutions territoriales, un ajustement du cadre règlementaire notamment en matière de 
développement économique, d’habitat et de tourisme ainsi que la correction d’erreurs 
matérielles. Cet arrêté abroge également l’arrêté n°A23437. 
Celui-ci peut être consulté durant un mois au siège de La Porte du Hainaut (CAPH) et en 
mairie des 46 communes membres. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS 
 

En séance du 30 novembre 2023, la commission départementale d'aménagement 
commercial du Nord a émis un avis favorable à la demande d'autorisation d'exploitation 
commerciale de la SASU Advitam Immobilière portant sur le projet d'extension de 275,25 
m2 (dont 73.75 m2 de régularisation) de surface de vente d'un magasin GAMM VERT pour 
atteindre une surface de vente de 3 575,25 m2 à Valenciennes, rue Ernest Macarez. Cet 
avis peut faire l'objet, dans un délai d'un mois à compter de la plus tardive des mesures de 
publicité, d'un recours devant la commission nationale d'aménagement commercial 
(CNAC). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS 

En séance du 30 novembre 2023, la commission départementale d'aménagement 
commercial du Nord a émis un avis favorable à la demande d'autorisation d'exploitation 
commerciale de la SCI IMMO AVELIN portant sur le projet d'extension d'un ensemble 
commercial de 702 m2 de surface de vente pour atteindre une surface de vente de 3 803 
m2 par la création de 2 cellules commerciales en secteur 2, à Avelin, rue de Seclin. Cet 
avis peut faire l'objet, dans un délai d'un mois à compter de la plus tardive des mesures de 
publicité, d'un recours devant la commission nationale d'aménagement commercial 
(CNAC). 

 
 
 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement du 
Territoire et d'Urbanisme 

de Beauvois et ses environs 
ATTESTATION D’AFFICHAGE 

ABROGATION de la carte communale de Saint-Hilaire-lez-Cambrai 

Je soussigné Yannick HERBET, Président du SIATUB, atteste que l’arrêté préfectoral 
portant abrogation de la carte communale de la commune de Saint-Hilaire-lez-Cambrai en 
date du 11 décembre 2023 sera affiché en Mairie de Saint-Hilaire-les-Cambrai ainsi qu’au 
siège du SIATUB, en Mairie de Beauvois en Cambrésis, à savoir du 29 décembre 2023 au 
28 janvier 2024. 

Fait à Beauvois en Cambrésis, le 19 décembre 2023 
Le Président du SIATUB 

Yannick HERBET 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bureau des procédures environnementales 

 

Communes de BRIASTRE et de NEUVILLY 
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

La société BORALEX LES LONGS CHAMPS, dont le siège social est situé 71 rue Jean 
Jaurès 62575 BLENDECQUES, a déposé un dossier en vue d'obtenir l'autorisation 
environnementale d’exploiter un parc éolien dit « les longs champs » composé de 4  
aérogénérateurs et 1 poste de livraison sur le territoire des communes de BRIASTRE et de 
NEUVILLY. 
Cette demande sera soumise à enquête publique en mairies de BRIASTRE, place Nicolas 
VALLEZ 59730 BRIASTRE, siège de l’enquête et de NEUVILLY, 2 rue de la Liberté 59360 
NEUVILLY, pendant trente-deux jours consécutifs, du lundi 8 janvier à 9 heures au jeudi 
8 février 2024 à 17 heures où le public pourra prendre connaissance du dossier contenant 
notamment l’étude d’impact et l’étude de dangers, une note de présentation non technique 
tous les jours ouvrables aux heures d’ouverture habituelles des mairies (sous réserve de 
fermeture exceptionnelle) et formuler ses observations sur les registres ouverts à cet effet. 
Celles-ci pourront également être transmises : 
- par voie électronique sur le registre dématérialisé dédié à cette enquête : 
https://participation.proxiterritoires.fr/les-longs-champs 
ou par courriel via l’adresse suivante : les-longs-champs@mail.proxiterritoires.fr (préciser 
en objet enquête publique parc éolien les longs champs) ; 
- de façon orale au commissaire enquêteur pendant ses permanences ; 
- par courrier envoyé en mairie de BRIASTRE, siège de l’enquête publique, à l’adresse 
suivante : mairie de BRIASTRE, place Nicolas VALLEZ 59730 BRIASTRE, à l’attention de 
monsieur le commissaire enquêteur (en précisant sur l’enveloppe : enquête publique parc 
éolien les longs champs) ; 
Le public est averti que toutes les observations et propositions seront accessibles sur le 
registre dématérialisé. 
Monsieur Christian LEBON, chef de service comptable à la direction régionale des douanes de 
Lille, retraité, en sa qualité de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public 
: 
- en mairie de BRIASTRE, siège de l’enquête, au lieu de consultation du dossier les 
lundi 8 janvier 2024 de 9 à 12 heures, samedi 20 janvier 2024 de 10 à 12 heures et 
jeudi 8 février 2024 de 14 à 17 heures ; 
- en mairie de NEUVILLY au lieu de consultation du dossier les jeudi 11 janvier 2024 
de 13h30 à 17 heures et mercredi 31 janvier 2024 de 9 heures 30 à 12 heures. 
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera directement 
accessible sur le site internet du registre numérique : 
https://participation.proxiterritoires.fr/les-longs-champs et depuis le site internet des 
services de l’État dans le Nord : http://nord.gouv.fr/icpe-eoliennes-autorisations-2023 
Un poste informatique sera également à la disposition du public afin de consulter le dossier 
dématérialisé d’enquête aux heures d’ouverture de la préfecture du Nord – 12 rue Jean 
Sans Peur – 59039 LILLE, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 et le 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 sur rendez-vous uniquement. 
Des informations complémentaires relatives au projet peuvent être demandées auprès de 
Madame Jarvica ENGUENG, chef de projets, société Boralex, tél : 07 72 20 20 60, adresse mail 
: jarvica.engueng@boralex.com 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront mis à la 
disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Nord : 
http://nord.gouv.fr/icpe-eoliennes-autorisations-2023, à la préfecture du Nord ainsi que 
dans les mairies de BRIASTRE et de NEUVILLY pendant une durée d’un an. 
A l’issue de cette phase d’enquête, le préfet du Nord prendra une décision d’autorisation 
environnementale ou de refus d’exploitation au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

 
 
 
 

 

 VIE JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS  

CRÉATIONS/CONSTITUTIONS  
 

A.F 
CONSTITUTION 

 
 

Par acte sous seing privé en date du 18/12/2023 à CAESTRE, il a été constitué pour une 
durée de 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S. de DUNKERQUE une 
société à responsabilité limitée à associé unique dénommée A.F, au capital de 5 000.00 € 
composée d’apports en numéraire. Le siège social est situé à CAESTRE (59190), 85 Grand 
Place, ayant pour objet : Exploitation de tous salons de coiffure femmes-hommes-enfants 
et toutes activités connexes ou complémentaires, négoce en gros et de détail de tous 
articles relevant de l’activité de coiffure, esthétique, parfumerie, perruques, bijoux  
fantaisies, foulard. Madame Amandine FOUCART demeurant à SAINT-FLORIS (62350), 
1020 rue de Calonne a été nommée gérante pour une durée indéterminée. Les cessions de 
parts sociales sont soumises à agrément. 

Pour avis, 
La gérance 

 
 

 
 

 

LCE 
CONSTITUTION 

 
 

Par acte sous seing privé en date du 12/12/2023 à HOUPLINES, il a été constitué pour une 
durée de 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S. de LILLE METROPOLE 
une société par actions simplifiée unipersonnelle dénommée « LCE », au capital de 30 
000,00 € formé d’apports en numéraire. Le siège social est situé à HOUPLINES (59116), 
rue Fleur de Lin, ayant pour objet : Toutes activités liées à la transformation d’aliments ; 
Négoce de tous produits alimentaires transformés ou non ; la conception, production, 
livraison de produits alimentaires transformé ;Toutes activités de traiteur. La société « 
CATZAM », société par actions simplifiée au capital (432 400,00 €), dont le siège est sis à 
LAMBERSART (59130), 23 rue Molière , immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LILLE METROPOLE, sous le n° 518 505 441, représentée par sa Présidente la 
société « SFC » société par actions simplifiée au capital de deux cent vingt mille euros (220 
000,00 €), dont le siège est sis à HONDEGHEM (59190), 105 Grand Place, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de DUNKERQUE, sous le n° 947.967.162, 
représentée par Monsieur François CAULIER en qualité de président, a été nommée 
Président pour une durée illimitée. Tout associé est admis aux assemblées sur justificatif de 
son identité. Sous réserves des dispositions légales, chaque membre de l’assemblée 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Toute transmission 
d’actions, à titre gratuit ou onéreux, doit être autorisée par les associés. 

Pour avis, le Président. 

 DIVERS (CRÉANCES, CONVOCATIONS, PUBLICATION DES COMPTES...)  
 

COMMUNIQUE 
 

Sur la demande de : 
S.A.R.L. R.B.O Immo 

123 webimmo 
80 rue La Fontaine 

59491 VILLENEUVE D'ASCQ 
RCS LILLE METROPOLE 

522058338 
la garantie qui lui a été accordée par la SOCIETE DE CAUTION MUTUELLE DES 
PROFESSIONS IMMOBILIERES ET FINANCIÈRES "SO.CA.F.", 26 Avenue de Suffren, 
75015 PARIS 15ème, pour les opérations de : TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES ET 
FONDS DE COMMERCE - NON DETENTION DE FONDS visées par la loi du 2 Janvier 
1970, cessera le 31 décembre 2023 à minuit. 
Les créances, s'il en existe, devront être produites au siège de la SO.CA.F. dans les trois 
mois de cette insertion sous la référence VG / SP. 28 314 

 
 

 
 

 

Anne-Sophie OLIVIER 
Administrateur Judiciaire 

Siret 894 197 557 000 24 

72, rue Royale – BP 30178 – 59009 Lille Cedex 
Courriel : contact@aj-civil.fr / Tél : 07 49 16 03 06 

 
 

Par ordonnance sur requête en date du 20 juin 2023, renouvelée pour une durée de douze 
mois le 12 décembre 2023, la SELARL Anne-Sophie OLIVIER, représentée par Maître 
Anne-Sophie OLIVIER, a été désignée en qualité d’Administrateur provisoire du syndicat 
des copropriétaires de la RESIDENCE GANTOIS sise 35, rue Gantois, 59000 LILLE, 
conformément à l’article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965, en remplacement de Maître Jean-
Jacques BONDROIT. 

 
 

 
 
 
 
 

 

 MARCHÉS PUBLICS  

 MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX  

 PROCÉDURES ADAPTÉES DE + 90 000 EUROS  

 

 

 

 

 

 
6 Rue de la Croix - BP 60119 
59602 MAUBEUGE Cedex 

 

Avis d'appel public à concurrence 
MAUBEUGE - Les Rotondes 

Rue Verhaeren 
Construction de 36 logements individuels 

Pouvoir adjudicateur : PROMOCIL – Service Développement – 6 Rue de la Croix – BP 
60119 -59602 MAUBEUGE Cedex 
Code NUTS (uniquement en procédure formalisée) : FRE11 
N° d’avis JOUE : 2023/S 244-767637 
Numéro de référence attribué par le pouvoir adjudicateur : 2023sd2783 
Adresse URL du profil d’acheteur : https://promocil.e-marchespublics.com 
Durée du marché : 25 mois (Préparation et Exécution) 
Objet du marché : Les Rotondes Rue Verhaeren - Construction de 36 logements 
individuels 
Code(s) CPV : 45211100-0 
Procédure de passation Procédure Formalisée – Appel d’offres ouvert en application du 
Code de la Commande Publique. 
Nombre et consistance des lots : 12 lots 
1- Gros œuvre 
2- Charpente 
3- Couverture 
4- Menuiseries Extérieures 
5- Cloisons Doublages Isolation 
6- Menuiseries intérieures 
7- Electricité TV VMC 
8- Chauffage Plomberie Sanitaires 
9- Carrelage Faïences 
10- Peintures Sols souples 
11- Réseaux secs 
12- Espaces verts 
Type de marché : Marché alloti 
Caractère des prix : Les prix sont fermes, révisables et non actualisables 
Modalités d’accès aux documents de la consultation : via le profil d’acheteur 
https://promocil.e-marchespublics.com 
Visite sur site : Pour connaître les modalités d’organisation de cette visite, se reporter à 
l’article 3.4 du Règlement de Consultation. La non-fourniture du certificat de visite lors du 
dépôt de l’offre est éliminatoire. 
Date limite de réception des offres : 26/01/2024 à 12H, délai de rigueur 
Date limite pour poser les questions : 19/01/2024 à 12H, délai de rigueur 
Mode de réponse : transmettre les offres dématérialisées sur le profil d’acheteur 
https://promocil.e-marchespublics.com 
Pour connaitre les formats de fichiers à utiliser, se référer au Règlement de Consultation. 
Au moment de l’attribution du marché, le pouvoir adjudicateur demandera aux opérateurs 
économiques sélectionnés de procéder à la signature électronique de leur(s) offre(s). 
Une copie de sauvegarde peut être déposée ou adressée, sur support physique (format 
papier, clé USB ou CD ROM), au pouvoir adjudicateur à l’adresse suivante : 
PROMOCIL – Cellule Marchés – Bureau 309 – 6 Rue de la Croix – 59600 MAUBEUGE. 
Les cas d’utilisation de cette copie de sauvegarde sont détaillés au Règlement de 
Consultation. 
Critères de jugement des offres : - Prix (60 points) 
- Mémoire technique (40 points) 
- Critère Bonus RSE (3.50 points) 
Renseignements administratifs, modalités de présentation des offres et procédure de 
négociations : voir Règlement de Consultation. 
Date d’envoi à la publication : le 19/12/2023 

 
 

 PUBLIQUES 
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VISITEZ NOTRE SITE : www.lavoixdunord.fr 
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LÉGALES  
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités 
de publication des annonces judiciaires et légales. 

 ANNONCES ADMINISTRATIVES  

 ENQUÊTES PUBLIQUES  
 

 

Sous-préfecture de Valenciennes 
Bureau du développement territorial 

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
UNIQUE 

Aménagement de l’écoquartier des Hauts 
d’Aulnoy sur la commune d’Aulnoy-lez-Valenciennes 

 
 

Le public est informé qu’en application des dispositions du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique, l’arrêté préfectoral en date du 7 décembre 2023 soumet le projet 
d’aménagement de l’écoquartier des Hauts d’Aulnoy à Aulnoy-lez-Valenciennes aux 
formalités d’une enquête publique comportant : 
– Une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de droit commun 
– Une enquête parcellaire 
Cette enquête se déroulera en mairie d’Aulnoy-lez-Valenciennes pendant 32 jours pleins et 

 

 
Bureau des procédures environnementales 

 

Communes de 
BRIASTRE et de 
NEUVILLY AVIS 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

La société BORALEX LES LONGS CHAMPS, dont le siège social est situé 71 rue Jean 
Jaurès 62575 BLENDECQUES, a déposé un dossier en vue d'obtenir l'autorisation 
environnementale d’exploiter un parc éolien dit « les longs champs » composé de 4  
aérogénérateurs et 1 poste de livraison sur le territoire des communes de BRIASTRE et de 
NEUVILLY. 
Cette demande sera soumise à enquête publique en mairies de BRIASTRE, place Nicolas 
VALLEZ 59730 BRIASTRE, siège de l’enquête et de NEUVILLY, 2 rue de la Liberté 59360 
NEUVILLY, pendant trente-deux jours consécutifs, du lundi 8 janvier à 9 heures au jeudi 
8 février 2024 à 17 heures où le public pourra prendre connaissance du dossier contenant 
notamment l’étude d’impact et l’étude de dangers, une note de présentation non technique 
tous les jours ouvrables aux heures d’ouverture habituelles des mairies (sous réserve de 
fermeture exceptionnelle) et formuler ses observations sur les registres ouverts à cet effet. 
Celles-ci pourront également être transmises : 
- par voie électronique sur le registre dématérialisé dédié à cette enquête : 
https://participation.proxiterritoires.fr/les-longs-champs 
ou par courriel via l’adresse suivante : les-longs-champs@mail.proxiterritoires.fr (préciser 
en objet enquête publique parc éolien les longs champs) ; 
- de façon orale au commissaire enquêteur pendant ses permanences ; 
- par courrier envoyé en mairie de BRIASTRE, siège de l’enquête publique, à l’adresse 
suivante : mairie de BRIASTRE, place Nicolas VALLEZ 59730 BRIASTRE, à l’attention de 
monsieur le commissaire enquêteur (en précisant sur l’enveloppe : enquête publique parc 
éolien les longs champs) ; 

mailto:les-longs-champs@mail.proxiterritoires.fr


 



public : 
- en mairie de BRIASTRE, siège de l’enquête, au lieu de consultation du dossier les lundi 8 janvier 2024 de 9 à 12 heures, samedi 20 janvier 2024 de 10 à 12 heures et 
jeudi 8 février 2024 de 14 à 17 heures ; 
- en mairie de NEUVILLY au lieu de consultation du dossier les jeudi 11 janvier 2024 de 13h30 à 17 heures et mercredi 31 janvier 2024 de 9 heures 30 à 12 heures. 
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera directement accessible sur le site internet du registre numérique : https://participation.proxiterritoires.fr/les-longs-champs et depuis le site internet des services 
de l’État dans le Nord : http://nord.gouv.fr/icpe-eoliennes-autorisations-2023 
Un poste informatique sera également à la disposition du public afin de consulter le dossier dématérialisé d’enquête aux heures d’ouverture de la préfecture du Nord – 12 rue Jean Sans Peur – 59039 LILLE, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h00 et le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 sur rendez-vous uniquement. 
Des informations complémentaires relatives au projet peuvent être demandées auprès de Madame Jarvica ENGUENG, chef de projets, société Boralex, tél : 07 72 20 20 60, adresse mail : jarvica.engueng@boralex.com 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Nord : http://nord.gouv.fr/icpe-eoliennes-autorisations-2023, à la préfecture du 
Nord ainsi que dans les mairies de BRIASTRE et de NEUVILLY pendant une durée d’un an. 
A l’issue de cette phase d’enquête, le préfet du Nord prendra une décision d’autorisation environnementale ou de refus d’exploitation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement. 
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